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Prérequis
Aucun

Public concerné
Chargés de missions, conseiller
technique, directeur de la
stratégie et du développement,
tout professionnel ayant
comme fonction de développer
et/ou soutenir des projets
d’habitats inclusifs.

Groupe
15 maximum.

Lieu
en intra ou en inter.

Délai d’accès
A définir avec chaque structure.

Accompagnateur
Un formateur parmi la liste p.6

Validation
Attestation personnalisée remise à 
chaque stagiaire.

Coût/jour 
1380 €

 
Type de formation
Présentiel et/ou distanciel.
À définir avec la structure.

Modalités pratiques
Matériels mobilisés
Tous nos formateurs disposent de :
PC, adaptateur, HDMI.

Matériels requis
Salle disposant d’un vidéoprojecteur et 
d’un accès à Internet.

ACCOMPAGNEMENT DE PROJET D’HABITAT INCLUSIF

   OBJECTIFS GÉNÉRAUX VISÉS

À l’issue de la formation, les stagiaires seront en mesure de 
mettre en place un projet d’habitat inclusif, et/ ou d’accompagner 
des porteurs de projet d’habitat inclusif.
Objectif de formation :
• Comprendre les enjeux et le cadre légal lié l’habitat inclusif.
• Être en mesure de qualifier les notions et les besoins d’habitat.
• Identifier les différentes formes d’habitat inclusif (en France 

et à l’étranger – CF journée de la CNSA « et nos voisins 
européens »).

• Identifier l’impact de ces nouvelles approches sur les 
méthodes d’accompagnement dites traditionnelles.

• Connaitre le rôle et les missions des acteurs : leurs 
complémentarités et les manières de les mobiliser.

• Adapter son accompagnement par rapport aux différents 
acteurs.

• Piloter et animer un projet d’habitat inclusif.
Animer un réseau d’acteurs autour de projets d’habitat inclusif.

DURÉE 7 jours 
À l’heure où les demandes de solutions d’accueil et d’hébergement 
des personnes vulnérables sont de plus en plus fortes et les 
solutions proposées insuffisantes, où les personnes souhaitent 
choisir leur habitat, et les personnes avec qui le partager, il est 
important de mettre en place des solutions alternatives qui 
répondent à un besoin fort d’inclusion et d’insertion « pleine et 
entière » dans la cité.
Pour satisfaire cette demande, une multitude d’offres d’habitat 
inclusif s’est développée. Ces offres naissent de partenariats 
entre des collectivités, des associations, des bailleurs sociaux..
La mise en place de ce type de projet reste complexe. Les 
promoteurs sont confrontés aux méthodes d’élaboration 
collective, de conduite de projet, de procédé de négociation ainsi 

qu’à la mise en œuvre de cette offre et son accompagnement 
au quotidien. Ce type d’accueil vient réinterroger les pratiques 
des acteurs historiques du médico-social et nécessite de 
repenser les pratiques d’accompagnement.

CCOMPAGNEMENTS
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MODALITÉS D’ÉVALUATION

- Questionnaire permattant de mesurer la satisfaction des participants sur les éléments du dispositif     
   d’accompagnement (contenu - méthode du formateur, etc...) 
- Questionnaire d’auto-évaluation au début et à la fin de l’accompagnement.
- 6 mois après l’accompagnement, évaluation à froid : entretien téléphonique avec la participant pour évaluer 
   le degré d’avancée du projet.

EN SAVOIR PLUS

CREAI Ile-de-France
contact@creai-idf.fr

01 87 86 65 90
www.creai-idf.fr

CONTENUS

La formation est séquencée à partir des quatre étapes de la démarche de projets d’habitat :
• Repérage des enjeux, du cadre législatif et du panorama de l’habitat inclusif.
• Qualification des besoins d’habitat. 
• Réalisation et mise en œuvre du projet. 
• Les pratiques professionnelles au cœur de la pluridisciplinarité du secteur social et médico-social 

du projet d’habitat inclusif.

Soit un total de 7 journées organisées selon un rythme d’une séquence toutes les 6 semaines environ, 
avec deux jours de 14h à 17h dont un à distance.

Condition d’accès aux personnes en situation de handicap : si vous êtes en situation de handicap et si vous 
avez des besoins particuliers pour assister à nos formations (salle adaptée, interprète LSF ou toute autre 
adaptation), merci de contacter la référente handicap au 01.87.86.65.90 ou contact@creai-idf.fr

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

- Processus pédagogique partant des expériences des participants.
- Propositions d’outils et de méthodes.


